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Motion - 23_MOT_33 - Marc Vuilleumier et consorts au nom Groupe EP - Enfin 
une solution pour que les plus pauvres ne soient pas les seul.e.s à payer plus 
d’impôt!

Texte déposé :

 

Chacun se souvient que, suite à la suppression de la déduction pour l’assurance maladie de fr. 
2’200, les bénéficiaires de Prestations complémentaires (PC) et de Rentes-pont ont vu leurs impôts 
augmenter significativement, de 30 %, 40 %, voire 130 % !

Pour illustrer cette réalité, considérons trois cas concrets connus qu’une association a observé pendant 
ses permanences d’impôts parmi plusieurs centaines d’autres :

 

• A. Une bénéficiaire PC dispose en 2019 et 2020 d’un revenu déclaré de fr 28’440.-. Après les 
déductions usuelles et la suppression forfaitaire pour l’assurance maladie, le revenu imposable passe 
de fr 7’200.- en 2019 à fr 11’500.- en 2020. L’impôt dû passe de fr 535.- à fr 1052.-, augmentation de 
96% ! 

• B. Un couple au bénéfice des PC dispose d’un revenu déclaré de fr 42’660.-. Le revenu imposable 
passe de fr 15’700.- à fr 20’900.- et l’impôt dû de fr 1’132.- à fr 1’820.-, augmentation de 60% ! 

• C. Un bénéficiaire de rente-pont dispose d’un revenu de fr 31’657.- en 2019 et fr 31’617.- en 2020. 
Il a pu déduire pour l’assurance maladie fr 2’200.- en 2019 et fr 114.- en 2020. Son impôt passe de fr 
1’193.- à fr 1’713.-, augmentation de 44% ! 

 

La légère augmentation de la déduction pour contribuable modeste décidée par le Grand Conseil en 
2021 n’a apporté qu’un correctif très partiel.

Dernièrement, le Grand Conseil a décidé de plusieurs mesures visant à réduire les impôts, profitant 
principalement aux classes aisées. Tout récemment, il a adopté une baisse d'impôt de 3,5 % pour 
2024, représentant une réduction d'environ 105 millions de francs d’impôt perçus dans les caisses de 
l’État. Par ailleurs, une motion a été acceptée pour baisser les impôts de cinq points dès 2024.Une 
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initiative du Centre Patronal propose une nouvelle réduction d'impôt conséquente qui amplifiera la 
situation actuelle en favorisant, encore une fois, les classes supérieures. Cela crée un paradoxe 
insoutenable : les contribuables les plus aisés paient moins d'impôts, tandis que les contribuables 
modestes en paient davantage.

Toutes les mesures que nous avons proposées afin d’améliorer la situation des bénéficiaires des PC 
et rentes-pont n'ont, à ce jour, pas abouti. Cependant, nous restons convaincus de la nécessité de 
trouver une solution pour éviter une grave injustice. 

Les montants donnant droit aux PC sont calculés sur la base d’un minimum vital forfaitaire auquel 
s’ajoute le loyer. Ce forfait inclut les dépenses pour l'alimentation et l'entretien personnel (hygiène, 
transports, loisirs, téléphone, électricité, notamment). Cependant, ce calcul ne prend pas en compte le 
paiement d’ impôt. Ainsi, les bénéficiaires doivent puiser dans l'argent normalement réservé à leur 
entretien – le minimum vital – pour payer leurs impôts. Il n’est éthiquement et politiquement pas 
acceptable que le minimum vital soit ainsi rogné en érodant le pouvoir d’achat, déjà modeste, de ces 
rentiers.

Par cette motion, nous demandons que le Conseil d'État introduise une nouvelle déduction 
spécifique destinée aux personnes bénéficiant de Prestations Complémentaires AVS/AI et de rentes-
pont. De la même manière que la déduction pour contribuable modeste, celle-ci devra se faire sur le 
revenu imposable, de manière automatique, lorsque les contribuables signaleront (au moyen d’une 
case à cocher sur VaudTax, par exemple), qu’ils sont au bénéfice des PC ou de la Rente-pont. Le 
calcul se fera en déduisant du revenu imposable une somme supplémentaire qui baissera de manière 
significative l’impôt à payer par le contribuable, pour s’approcher de sa situation fiscale de 2019.

 

 

Conclusion : Renvoi à une commission avec au moins 20 signatures

Cosignatures :

1. Alexandre Rydlo (SOC)
2. Andreas Wüthrich (IND)
3. Aude Billard (SOC)
4. Cédric Echenard (SOC)
5. Cédric Roten (SOC)
6. Céline Misiego (EP)
7. Cendrine Cachemaille (SOC)
8. Claire Attinger Doepper (SOC)
9. Claude Nicole Grin (VER)
10. Denis Corboz (SOC)
11. Didier Lohri (VER)
12. Eliane Desarzens (SOC)
13. Elodie Lopez (EP)
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14. Felix Stürner (VER)
15. Graziella Schaller (V'L)
16. Hadrien Buclin (EP)
17. Isabelle Freymond (SOC)
18. Joëlle Minacci (EP)
19. Julien Eggenberger (SOC)
20. Laure Jaton (SOC)
21. Laurent Balsiger (SOC)
22. Martine Gerber (VER)
23. Mathilde Marendaz (EP)
24. Monique Ryf (SOC)
25. Muriel Thalmann (SOC)
26. Nathalie Vez (VER)
27. Pierre Zwahlen (VER)
28. Sandra Pasquier (SOC)
29. Sébastien Cala (SOC)
30. Sébastien Kessler (SOC)
31. Séverine Evéquoz (VER)
32. Sylvie Pittet Blanchette (SOC)
33. Vincent Bonvin (VER)
34. Vincent Jaques (SOC)
35. Vincent Keller (EP)
36. Yolanda Müller Chabloz (VER)
37. Yves Paccaud (SOC)


